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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE

PRÉFET
DE LA RÉGION
BRETAGNE

libtrti
Eyiliti
Fraternité

Lilicrte
Éfalitc
fraternité

Direction Interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

ARRÊTÉ n°20/2021

portant cessation des fonctions de chef du service du pilotage de la station de pilotage
maritime de Lorient exercées par M. Dominique HARDY,

pilote de la station de pilotage maritime de La Loire

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

VU la convention internationale de l'Organisation Maritime Internationale (OMI) sur les
normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille (et
une annexe) faites à Londres le 7 juillet 1978, ensemble le code de formation de
gens de mer, de délivrance des brevets et de veille, et les amendements à l'annexe
adoptés à Londres le 7 juillet 1995 et à Manille le 24 juin 2010 ;

VU la résolution de l'Organisation Maritime Internationale (OMI) OMI A.960 relative aux
recommandations concernant la formation des pilotes maritimes autres que les
pilotes hauturiers, la délivrance des brevets et les procédures opérationnelles,
adoptée le 5 décembre 2003 ;

VU la directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre
2008 concernant le niveau minimal de formation des gens de mer, modifiée par la
directive 2012/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 et
par la directive (UE) 2019/1159 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin
2019;

VU le code des transports ;

VU le code des ports maritimes;

VU le décret n°82-635 du 21 juillet 1982 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets sur les
services des affaires maritimes ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions
départementales interministérielles ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux
missions des directions interrégionales de la mer ;

Direction interrégionale de la mer Nord AtIantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44 187 NANTES cedex 4
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VU le décret n°2015-723 du 24 juin 2015 relatif à la délivrance des titres de formation
professionnelle maritime et aux conditions d'exercice de fonctions à bord des
navires armés au commerce, à la plaisance, à la pêche et aux cultures marines ;

VU le décret n°2015-1575 du 3 décembre 2015 modifié, relatif à la santé et à l'aptitude
médicale à la navigation ;

VU le décret n°2016-1526 du 14 novembre 2016 portant publication des amendements
de Manille à l'annexe de la convention internationale de 1978 sur les normes de
formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille (convention
STCW) et au code de formation des gens de mer, de délivrance des brevets de
veille (code STCW), adoptés le 25 juin 2010 ;

VU le décret n°2018-747 du 24 août 2018 relatif au régime disciplinaire des marins et
des pilotes, à la discipline à bord des navires et au régime disciplinaire applicable
aux militaires embarqués ;

VU l'arrêté ministériel n°4318 GM2 du 12 octobre 1976 portant modification de
l'assiette de tarification du pilotage ;

VU l'arrêté ministériel du 18 avril 1986 modifié, fixant les compétences et la
composition de la commission locale et les modalités de délivrance des licences de
capitaine pilote;

VU l'arrêté ministériel du 26 septembre 1990 modifié, portant organisation et
programme des concours de pilotage ;

VU l'arrêté ministériel du 5 juin 2000 modifié, relatif à l'organisation et au
fonctionnement des assemblées commerciales ;

VU l'arrêté ministériel du 24 juillet 2013 modifié, relatif à la revalidation des titres de
formation professionnelle maritime ;

VU l'arrêté ministériel du 2 mars 2016 relatif à l'aptitude médicale à la navigation ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2017 modifié, relatif aux normes d'aptitude médicale
à la navigation des gens de mer ;

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 2018 relatif aux conditions d'aptitude médicale aux
fonctions de pilote, de capitaine pilote et de pilote hauturier et de patron pilote ;

VU l'arrêté ministériel du 2 juin 2020 relatif à la délivrance du certificat de formation à
la sécurité pour l'exercice du pilotage maritime ;

VU l'arrêté inter-préfectoral du préfet de la région Pays de la Loire et du préfet de la
région Bretagne n°50/2018 du 26 octobre 2018 portant nomination d'un pilote
maritime de la station de pilotage de la Loire dans les fonctions de chef du service
du pilotage de la station de pilotage de Lorient ;

VU l'arrêté inter-préfectoral du préfet de la région Pays de la Loire et du préfet de la
région Bretagne n°30/2019 du 27 septembre 2019 portant renouvellement d'un
pilote maritime de la station de pilotage de la Loire dans les fonctions de chef du
service du pilotage de la station de pilotage de Lorient ;

VU l'arrêté inter-préfectoral du préfet de la région Pays de la Loire et du préfet de la
région Bretagne n°17/2020 du 30 juin 2020 portant renouvellement d'un pilote
maritime de la station de pilotage de la Loire dans les fonctions de chef du service
du pilotage de la station de pilotage de Lorient ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°2020/SGAR/DIRM NAMO/524 du
26 août 2020 portant délégation de signature à M. Guillaume Sellier, directeur
interregional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
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VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°2020/DIRM-NAMO/DSG du 16 novembre
2020 portant délégation de signature à M. Guillaume Sellier, directeur interrégional
de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°53-2021-01-27-003 (DIRM n°06/2021) du
27 janvier 2021 portant approbation du règlement intérieur de service de la station
de pilotage maritime de Lorient ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°R53-2021-02-12-001 (DIRM n°09/2021) du
12 février 2021 portant sur le règlement local de la station de pilotage de Lorient ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°19/2021 du 19 avril 2021 portant
radiation d'un pilote maritime des stations de pilotage de la Loire et des Sables
d'Olonne ;

VU la lettre de mission du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche
Ouest du 26 octobre 2018 à M. Dominique Hardy, chef du service du pilotage de la
station de pilotage de Lorient ;

VU la lettre de M. Dominique Hardy datée du 7 avril 2021 demandant au directeur
interregional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, de prononcer la cessation
de ses fonctions de chef du service du pilotage de la station de pilotage maritime
de Lorient, à compter du 28 avril 2021 ;

SUR proposition des directeurs départementaux des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique et du Morbihan,

ARRÊTENT

ARTICLE 1er:

Il est mis fin, à sa demande, aux fonctions de chef du service du pilotage de la station
maritime de Lorient exercées par M. Dominique HARDY, pilote de la station de pilotage
maritime de la Loire, à compter du 28 avril 2021.

ARTICLE 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région Pays de la
Loire, le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région
Bretagne, le directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, le directeur
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire et au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

fâ

/ M

Fait à Nantes, le 20 avril 2021

Pour/résp^éf^ et p^ délégation,

Le directeur ir rrég
^—<Èuill e S LIER

haï de la mer

\
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Ampliations :

Ministère de la mer (direction générale des infrastructures, des transports et de la mer,
direction des services de transport, sous-direction des ports et du transport fluvial,
bureau de l'organisation et de la réglementation portuaire)

Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales,
pôle des politiques publiques)

Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle des
politiques publiques)

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (direction ; cellule
communication-études, chrono)

Direction départementale des territoires et de la mer (délégation à la mer et au littoral)
de la Loire-Atlantique

Direction départementale des territoires et de la mer (délégation à la mer et au littoral)
du Morbihan

Direction départementale des territoires et de la mer (délégation à la mer et au littoral)
de la Vendée

Federation Française des Pilotes Maritimes
Station de pilotage de la Loire

Station de pilotage de Lorient

M. Hardy Dominique, chef du service du pilotage de la station de pilotage de Lorient
Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales,
pôle modernisation et moyens, plateforme régionale administration, mutualisations et
finances, bureau des affaires administratives), pour publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire
Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle
modernisation et moyens,'direction des services administratifs et financiers, mission
d'appui et des moyens mutualisés), pour publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne
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